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Vu 1°, sous le n° 361149, la requête sommaire et le mémoire complémentaire, enregistrés les 18 juillet et 18 octobre 2012 au secrétariat du 
contentieux du Conseil d'Etat, présentés pour Mme B...A..., demeurant ... ; Mme A...demande au Conseil d'Etat : 
 
1°) d'annuler la décision du 9 mai 2012 de la commission nationale d'indemnisation des avoués rejetant sa demande d'indemnisation de son 
licenciement survenu le 27 décembre 2011;  
 
2°) de condamner l'Etat à lui verser la somme de 12 950,50 euros, assortie des intérêts légaux à compter du 8 février 2012 et des intérêts des 
intérêts ; 
 
3°) de mettre à la charge de l'Etat la somme de 3000 euros en application de l'article L. 761-1 du code de justice administrative ; 
 
 
Vu 2°, sous le n° 364719, la requête, enregistrée le 21 décembre 2012 au secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat, présentée pour Mme 
B...A..., demeurant ... ; Mme A...demande au Conseil d'Etat : 
 
1°) d'annuler la décision du 2 octobre 2012 de la commission nationale d'indemnisation des avoués rejetant sa demande d'indemnisation de 
son licenciement survenu le 27 décembre 2011 ;  
 
2°) de condamner l'Etat à lui verser la somme de 12 950,50 euros, assortie des intérêts légaux à compter du 8 février 2012 et des intérêts des 
intérêts ; 
 
3°) de mettre à la charge de l'Etat la somme de 3 000 euros en application de l'article L. 761-1 du code de justice administrative ; 
 
 
.................................................................................... 
 
Vu les autres pièces des dossiers ; 
 
Vu le code du travail ; 
 
Vu la loi n° 2011-94 du 25 janvier 2011; 
 
Vu le décret n° 2011-361 du 1er avril 2011 ; 
 
Vu le code de justice administrative ; 
 
Après avoir entendu en séance publique : 
 
- le rapport de M. Samuel Gillis, maître des requêtes en service extraordinaire,  
 
- les conclusions de Mme Suzanne von Coester, rapporteur public ; 
 
La parole ayant été donnée, avant et après les conclusions, à la SCP Rousseau, Tapie, avocat de Mme A...; 
 
 
 
1. Considérant que la loi du 25 janvier 2011 portant réforme de la représentation devant les cours d'appel a supprimé la profession d'avoué ; 
qu'aux termes des deux premiers alinéas de l'article 14 de cette loi : " Tout licenciement survenant en conséquence directe de la présente loi 
entre la publication de celle-ci et le 31 décembre 2012, ou le 31 décembre 2014 pour les personnels de la Chambre nationale des avoués près 



les cours d'appel, est réputé licenciement pour motif économique au sens de l'article L. 1233-3 du code du travail. / Dès lors qu'ils comptent 
un an d'ancienneté ininterrompue dans la profession, les salariés perçoivent du fonds d'indemnisation prévu à l'article 19 des indemnités 
calculées à hauteur d'un mois de salaire par année d'ancienneté dans la profession, dans la limite de trente mois. (...) " ; qu'en vertu de l'article 
16 de la même loi, la commission nationale d'indemnisation des avoués ou son président statuant seul se prononce sur les demandes 
d'indemnisation présentées en application de l'article 14 par une décision susceptible de faire l'objet d'un recours de pleine juridiction devant 
le Conseil d'Etat ; que l'article 3 du décret du 1er avril 2011 relatif aux modalités de l'indemnisation prévue par cette loi dispose que les 
décisions de la commission sont motivées ; que l'article 10 de ce décret impose au demandeur de fournir notamment un état liquidatif établi 
par l'employeur et expressément approuvé par le salarié, avec les pièces justificatives, telles que les fiches de paie, les copies des déclarations 
prévues à l'article R. 243-14 du code de la sécurité sociale les plus récentes, la copie du ou des contrats de travail, le ou les certificats de 
travail, la copie de la lettre de licenciement, les documents relatifs à la convention de reclassement personnalisé, une attestation des 
cotisations perçues par la Caisse de retraite des personnels des avocats et des avoués et plus généralement tous documents utiles à l'examen 
de la demande ;  
 
2. Considérant que Mme A...soutient avoir été employée comme secrétaire à la chambre des avoués de la cour d'appel d'Aix-en-Provence du 
17 mars 1997 au 30 mai 2001 et avoir été alors placée en " congé parental " pendant plus de 10 ans, soit jusqu'au 27 novembre 2011 ; qu'elle 
a repris son activité à cette date pendant un mois au sein de la chambre des avoués, puis a été licenciée avec effet au 27 décembre 2011 ; 
qu'elle a sollicité une indemnité sur le fondement des dispositions citées ci-dessus ; que, par une décision du 9 mai 2012, le président de la 
commission nationale d'indemnisation des avoués a rejeté sa demande ; que, sur recours gracieux de l'intéressée, cette décision a été 
confirmée le 2 octobre 2013 ; que, par les requêtes nos 361149 et 364719, Mme A...demande l'annulation de ces décisions et la 
condamnation de l'Etat à lui payer l'indemnité qu'elle estime lui être due ; qu'il y a lieu de joindre ces requêtes pour statuer par une seule 
décision ;  
 
3. Considérant que Mme A...fait valoir qu'elle remplissait les conditions prescrites par ces dispositions, notamment la condition d'un an 
d'ancienneté ininterrompue dans la profession, dès lors que son contrat de travail aurait été, conformément au code du travail, suspendu entre 
2001 et 2011 par l'effet d'un placement en congé parental durant l'ensemble de cette période ;  
 
4. Considérant que le code du travail prévoit plusieurs congés au profit des salariés, notamment le congé parental d'éducation ; qu'il résulte 
du premier alinéa de l'article L. 122-28-1 de ce code, en vigueur au 1er juin 2001, que, pendant la période qui suit l'expiration du congé de 
maternité ou d'adoption, tout salarié qui justifie d'une ancienneté minimale d'une année à la date de naissance de son enfant ou de l'arrivée au 
foyer d'un enfant qui n'a pas encore atteint l'âge de la fin de l'obligation scolaire adopté ou confié en vue de son adoption a le droit de 
bénéficier d'un tel congé, durant lequel le contrat de travail est suspendu ; que l'article L. 122-28-6 du même code, en vigueur à la même 
date, précise que la durée du congé parental est " prise en compte pour moitié dans la détermination des avantages liés à l'ancienneté. Le 
salarié conserve, en outre, le bénéfice de tous les avantages qu'il avait acquis avant le début de ce congé. " ; que des dispositions similaires 
figurent dans l'actuel code du travail, aux articles L. 1225-47 et suivants ;  
 
5. Considérant qu'il en résulte que si l'intéressée est en mesure d'établir l'existence d'un contrat de travail en 2001 et de justifier avoir 
effectivement été placée en congé parental d'éducation depuis cette date et jusqu'au 27 novembre 2011, le respect de la condition d'un an 
d'ancienneté ininterrompue dans la profession posée par la loi doit être apprécié, en ce qui la concerne, en prenant en compte sa durée 
d'activité à la chambre des avoués de la cour d'appel d'Aix-en-Provence tant avant son congé parental qu'après son retour de congé ; qu'en 
outre, pour le calcul du montant de l'indemnité qu'elle revendique, la période de congé parental doit être prise en compte pour la moitié de sa 
durée, conformément aux dispositions précitées de l'article L. 122-28-6 du code du travail;  
 
6. Considérant que, pour rejeter la demande de MmeA..., le président de la commission nationale d'indemnisation des avoués s'est abstenu de 
rechercher si elle justifiait, comme elle le soutenait, avoir été placée en congé parental ; qu'il a ainsi fait une inexacte application de l'article 
14 de la loi du 25 janvier 2011 portant réforme de la représentation devant les cours d'appel ; que, par suite, et sans qu'il soit besoin 
d'examiner les autres moyens de la requête, Mme A...est fondée à demander l'annulation des décisions qu'elle attaque ;  
 
7. Considérant, toutefois, qu'en l'état de l'instruction, il n'est pas possible de déterminer la nature exacte et la durée du congé parental dont 
Mme A...se prévaut; qu'il y a lieu, par suite, de la renvoyer devant la commission nationale d'indemnisation des avoués pour qu'il soit statué 
sur sa demande selon les modalités ci-dessus définies ; 
 
8. Considérant qu'il n'y a pas lieu, dans les circonstances de l'espèce, de mettre à la charge de l'Etat la somme que demande Mme A...au titre 
des dispositions de l'article L. 761-1 du code de justice administrative ; 
 
 
 
D E C I D E : 
-------------- 
Article 1er : Les décisions des 9 mai et 2 octobre 2012 de la commission nationale d'indemnisation des avoués sont annulées. 
 
Article 2 : Mme A...est renvoyée devant la commission nationale d'indemnisation des avoués afin qu'il soit statué sur sa demande 
conformément à la présente décision. 
 
Article 3 : Les conclusions présentées par Mme A...au titre des dispositions de l'article L. 761-1 du code de justice administrative sont 
rejetées.  
 



Article 4 : La présente décision sera notifiée à Madame B...A...et à la garde des sceaux, ministre de la justice. 
 

 


